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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

quotient familial
Question écrite n° 45108

Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
engagements du Gouvernement lors de l'instauration du critère de ressources sur les allocations familiales. Le
Gouvernement avait accepté de négocier avec l'UNAF (Union nationale des associations familiales) un
réaménagement de ces dispositions, étant entendu qu'il exigeait une redistribution entre les familles par rapport
au système antérieur. L'accord avait été réalisé sur les modifications suivantes : suppression du critère de
ressources pour les allocations familiales, en contrepartie abaissement du plafond du quotient familial et pour
que le supplément de recettes ainsi programmé reste bien affecté aux familles, transfert du financement de
l'allocation de parent isolé de la Caisse nationale des associations familiales à l'Etat pour un montant évalué
entre 4 et 5 milliards de francs. Mais la loi de finances pour 1999 n'a pas retenu cet accord. Aussi l'UNAF
demande que soit réalisée une évaluation du supplément de recettes engendré par le nouveau plafonnement
des effets du quotient familial, ainsi que la détermination du montant du financement de l'allocation de parent
isolé. Toutes les sommes supérieures au coût de la prise en charge de l'allocation de parent isolé devraient être
réinvesties pour les familles, qui demandent ainsi à bénéficier des fruits de la croissance, puisqu'il vient de
confirmer l'existence et l'importance d'un excédent de recettes fiscales par rapport aux prévisions sur les
prélèvements réalisés en 1999. A l'heure où un ministère de la famille et de l'enfance vient d'être mis en place, il
lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à cette proposition de l'UNAF qui n'est qu'un
rappel des engagements de son Gouvernement.

Texte de la réponse

La loi de finances pour 1999 a réduit de 16 380 francs à 11 000 francs le plafond de l'avantage en impôt procuré
par chaque demi-part supplémentaire accordée au titre des enfants à charge en contrepartie du rétablissement
du principe de l'universalité des allocations familiales. Le gain budgétaire lié à cette mesure est évalué à 3 350
millions de francs pour l'année 1999. Cette réforme, élaborée en concertation avec les associations familiales,
permet d'introduire une progressivité de l'effort de solidarité en fonction du revenu tout en préservant la situation
de toutes les familles disposant de revenus modestes et moyens. Corrélativement, pour assurer une neutralité
entre l'avantage maximum accordé au contribuable qui compte un enfant à charge au moyen du rattachement et
l'avantage fiscal maximum procuré par la déduction d'une pension alimentaire au profit d'un enfant majeur, le
plafond de déduction des sommes versées dans le cadre de l'obligation alimentaire à un enfant majeur a été
plafonné à 20 370 francs (soit 11 000 francs : 0,54 = 20 370 francs). Le gain budgétaire de cette mesure est
évalué à 700 millions de francs pour l'année 1999. Au total, ces deux mesures représentent un gain évalué à 4
050 millions de francs pour l'année 1999 soit un montant proche des 4 200 millions de francs que représente la
prise en charge par le budget de l'Etat de l'allocation de parent isolé au titre de cette même année. Cela étant, la
loi de finance pour 2001 prévoit la diminution des taux du barème de l'impôt sur le revenu et l'augmentation du
plafond du quotient familial ajusté de telle sorte que l'allégement procuré par la baisse des taux du barème
profite à l'ensemble des familles, notamment à celles qui sont touchées par le plafonnement du quotient familial,
et soit proportionné à leurs charges. Le plafond du quotient familial sera ainsi porté à 12 440 francs pour
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l'imposition des revenus de 2000, puis à 13 020 francs pour l'imposition de ceux de 2001. Corrélativement, et
pour les raisons déjà évoquées, le plafond de déduction des sommes versées dans le cadre de l'obligation
alimentaire à un enfant majeur sera porté respectivement à 23 360 francs et 24 680 francs pour l'imposition des
revenus de 2000 et 2001.
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